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Arrêté temporaire n°2026-AT—3

Portant réglementation du stationnement

PARKING ESPELIDOU - Voeux de Madame le Maire

Madame le Maire,

VU lc Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213—1 à Li 22l3-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 417—10 et R. 417-l l,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 06/01/2026 émise par LA MAIRJÙE DE GASSIN aux fins d’obtenir un arrêté de

réglementation du stationnement,

CÔNSIDÉRANT que la présentation des voeux de Madame le Maire rend nécessaire d'arrêter la réglementation

appropriée du stationnement, añn d’assurer la sécurité des usagers, le 14/01/2026 PARKING ESPELIDOU,

ARRETE

Article l

Le 14/01/2026 les prescriptions suivantes s'appliquent PARKING ESPELIDOU '

— Le stationnement des véhicules est interdit à partir de 141100 et règlementé à partir de 16h00 jusqu'à la fin de la

représentation des voeux de Madame le Maire. Par dérogatiom cette disposition ne s'applique pas aux véhicules

relevant de l’organisation de l'événement, véhicules de police et véhicules de secours. Le non—respect des

dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l’article R. 417-10 du code

de la route ;

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par les Services Techniques.

Article 3

Madame le Maire. Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et attiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Cassin. le 06 janvier 2026

Madame le Maire

Anne—Marie VVaniart

DIFFUSION:
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— rl/at/ume Ze Maire
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Confinvnénien/ aux dispositions rie /ti /oi n°2/J/8-493 z/u 2Ü juin 2Ü/è' reintiw à /o protection des données personnel/ex, /c)
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bénéficiairæ es! informé qu
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